
                              Home médicalisé CLAIRVAL - Les Raies - 2115 Buttes  
                                           Tél. 032 862 16 30 / fax 032 862 16 39                                                          

 Internet : www.clairvalfleuri.ch  / Email : clairval@clairvalfleuri.ch   
 

_________________________________________________________________________________________ 
 

Fondation du Val-de-Travers en faveur de personnes âgées 

 
 
  
 

  
Massages pour les résidants de Clairval 

 
 
 
 
Dans le souci d'améliorer au mieux nos prestations, nous proposons des massages relaxants 
pour les résidants de notre home depuis janvier 2004. 
 
Cette prestation est prioritairement destinée aux résidants qui n’ont pas ou peu d’animation et  
à ceux qui sont en fin de vie, pour améliorer leur confort. Evidemment, ceux qui souhaitent se 
détendre ou être soulagés de certaines douleurs pourront, sur demande, également en profiter. 
 
Mme Julie Rieder, formée à l'Ecole Suisse de Droguerie, est engagée pour ce travail et vient 
tous les vendredis à cet effet.  
 
Les personnes intéressées sont priées de se manifester auprès du personnel soignant pour 
agender un rendez-vous. Par ailleurs, lorsqu'une infirmière estime qu'une personne 
dépendante pourrait en profiter, elle demande l'accord préalable au répondant. 
 
Naturellement, cette prestation a un coût et celui-ci s'élève à Fr. 50.-/heure dont la moitié à 
charge du résidant et l’autre moitié à charge du home.  
 
Les périodes de massage plus courtes sont facturées comme suit : 

- 15 min  = Fr  17.-  dont Fr.  8.50  à charge  du home 
- 30 min  = Fr.  34.-  dont Fr. 17.-  à charge du home 
- 45 min et plus  = Fr. 50.-  dont Fr.  25.- à charge du home 

 
Cependant, pour mettre un plafond aux charges que cela représente pour le home, nous avons 
dû limiter notre participation financière à un maximum de Fr 50.- /mois par résidant, ce qui 
correspond à une heure toutes les 2 semaines par résidant. Si un résidant désire recevoir 
davantage de massages, il pourra le faire selon les disponibilités de Mme Rieder, tout en 
sachant que ces frais supplémentaires seront à sa charge.   
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